
Mise en œuvre de la 
GEMAPI sur le territoire 
de la Communauté de 

Communes du Sud-Artois 
 



Un accompagnement : pour quoi faire ? 

• Qu’est-ce que la compétence GEMAPI ? 
• Comment s’exerce t’elle ? 
• Comment l’articuler entre les acteurs déjà présents ? 
• Comment est-elle financée ?  
• Comment peut-on l’appliquer sur notre territoire ? 
 

 Autant de questions qui viennent heurter des élus 
parfois très éloignés de cette thématique.... 

 Des réponses à trouver qui demandent une réelle 
expertise de par la complexité (voire le flou) quant à la 
définition réglementaire de la GEMAPI 



Mise en œuvre de la GEMAPI sur le 
territoire de la CCSA 

- 
La réalisation du diagnostic territorial 



64 communes 
 

Un peu plus de 
28 000 habitants 

Un réseau 
hydrographique 
peu présent et  
non permanent 

Un territoire en 
tête de bassins 
versants, couvert 
par 5 SAGE 

La Sensée (sur 9 km) 

Le Cojeul (sur 5 km) 

L’Hirondelle (sur 6,5 km) 



Bihucourt - 
Prairies et Bassins de 

décantation avec 
végétation herbacée 

Vaulx-Vraucourt -  
Bassins pluviaux 

artificiels 

Puisieux - 
Vallée de l’Ancre 

(prairies, 
boisements, 

taillis 
hygrophiles) 

Grévillers - 
Zone humide 

d’intérêt 
écologique 

(mare) 

Saint-Léger – Croisilles – Fontaines les Croisilles  
Zones humides le long de la Sensée (zone 

boisée à forte naturalité, prairies) 

Avesnes les Bapaume - 
Prairies 

Havrincourt -  
Taillis hygrophiles 

Bucquoy - 
Lagunage 

Achiet-le-Grand - 
Lagunage 

Des Zones Humides (ou à dominante humide) peu présentes et principalement 
anthropisées (bassins pluviaux, lagunes...) 



La mise en place d’un COPIL et la 
concertation avec les élus 

Mai 2017 
Présentation de la compétence « GEMAPI » et mise en place d’un COmité 
de PILotage (élus) dans le cadre de la démarche d’accompagnement 

Mai à Juin 2017 
Concertation des  communes membres (questionnaire) et 
positionnement d’1 réunion de travail en COPIL (exploration 
des enjeux territoriaux) 



La définition des enjeux territoriaux liés 
à la GEMAPI 

Septembre à 
Novembre 2017 

 Synthétisation des questionnaires -> 46 questionnaires 
reçus et traités représentant 72% des communes interrogées 

 
 2 réunions de travail du COPIL : 
• Identification des acteurs gémapiens  
• Définition et priorisation des enjeux 
• Préfiguration des pistes d’organisation de la compétence 



La définition du mode de gouvernance 
et du financement de la GEMAPI 

Novembre 2017 
à Janvier 2018 

 Devenir des structures gémapiennes sur le territoire 
(Syndicats Mixtes, Institutions Interdépartementales, ASA...), 
analyse des modalités d’adhésion et de financement, 

 Définition du/des modes de gouvernance communautaires 
préférentiels, 

 Instauration de la taxe GEMAPI pour l’exercice 2018 ? 



Finalement....quelles ont été les 
conclusions et choix intercommunaux 

à l’issue de cette démarche ? 

 L’identification des enjeux du territoire 

 Les modalités de gouvernance 

 La taxe GEMAPI 



Une sensibilité relativement marquée quant au risque 
« Inondation » par ruissellement érosif (coulées de boue) 



Une sensibilité faible à moyenne au risque « Inondation » par 
remontée de nappe 



Une sensibilité à priori très faible  
au risque « Inondation par 

débordement de Cours d’Eau » 
=> aucun évènement répertorié 

dans les questionnaires 
communaux 

 



Le choix du mode de gouvernance et la 
mise en place de la Taxe GEMAPI 

 Le mode de gouvernance retenu : volonté de garder 
la main sur l’exercice de la compétence et de privilégier 
la gestion en Régie voire en Délégation de MOa   

 Le financement de la compétence : instauration, dès 
2018, de la taxe GEMAPI à un montant de 3€/hab. 
dans un but de financer les adhésions aux différentes 
structures porteuses des SAGE et de provisionnement 
pour la réalisation des travaux identifiés dans les SAGE 



Bilan de l’accompagnement 

Un accompagnement de qualité ayant permis l’appropriation par 
les élus des enjeux de cette compétence GEMAPI. Ceci de par : 

 des interventions neutres et professionnelles (animation CPIE, 
animateurs SAGE...), 

 la mise en place d’outils méthodologiques et d’un calendrier 
contraint permettant l’adhésion des élus et le respect des délais, 

 le support juridique de Territoires Conseils sur une thématique 
parfois très éloignée des connaissances/préoccupations d’élus d’un 
territoire rural tel que le nôtre. 

 



1 an après....que 
peut-on en 

retenir ? 



Des enjeux plutôt bien 
définis.... 

et qui se sont rappelés à 
nous !!  



Inondation par ruissellement érosif sur plusieurs sous-
bassins versants - Pluies orageuses (mai 2018)  



Le débordement du cours d’eau qui les a reçu en 
aval d’un des sous-bassins versant.... du jamais vu !! 

Cours d’eau l’Hirondelle (Noreuil et Vaulx-Vraucourt - 22 mai 2018) 



Un travail de longue haleine mené dans 
le cadre de la dissolution de deux 
Institutions Interdépartementales 

portant chacune un SAGE !! 

-> extension de périmètre de 2 syndicats 
mixtes voisins  

-> redéfinition des statuts (dont champ de  
compétence GEMAPI) 



Mise en place d’un marché pour réaliser 
une étude hydraulique et hydrologique 

sur le sous-bassin touché par le 
débordement du cours d’eau. 

 
Objectif : diagnostiquer le phénomène et 
définir des travaux de réduction du risque 

inondation  



MERCI DE VOTRE ATTENTION 


